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Aux Chambres fédérales

La protection des locataires
Que les cantons puissent décider!

58 Voici le texte du postulat déposé par le radical vaudois Edouard Debétaz:

Le projet du Conseil fédéral relatif à la limitation du droit
de résiliation en matière de bail n'est pas satisfaisant. Il

est regrettable de prendre par le biais du droit civil des

dispositions destinées à corriger une situation économique

exceptionnelle existant dans certaines régions.

D'autre part, les mesures provisoires prises pour assurer
la protection des locataires contre les hausses abusives
de loyers et contre les résiliations injustifiées des baux
arriveront à échéance à fin 1969.

Cette protection demeure nécessaire car l'équilibre n'est
pas établi partout entre l'offre et la demande en matière
de loyer.

La nouvelle disposition constitutionnelle indispensable

devrait donner la compétence aux cantons de

légiférer pour assurer la protection des locataires contre
les loyers et les hausses de loyers abusifs ainsi que contre

les résiliations de baux injustifiées. Elle devrait spécifier
que les mesures ne peuvent être prises que dans les
communes où sévit la pénurie de logements ou de locaux et

pour la durée de celle-ci.

Le Conseil fédéral est prié de:

1. Proposer l'introduction d'une nouvelle disposition
constitutionnelle dans le sens décrit ci-dessus.

2. Si cela se révèle nécessaire, proposer l'application
constitutionnelle de l'article 89 bis de la Constitution
fédérale.

3. Etudier simultanément la possibilité de faire proroger
les dispositions de l'arrêté sur les loyers des biens
immobiliers du 30 septembre 1965 pour l'éventualité
où le nouveau régime demandé sous chiffre 1 ne pourrait

pas entrer en vigueur le 1 " janvier 1970.

Il faut des mesures d'urgence

Et voici le texte de l'interpellation déposée par le socialiste vaudois Alfred Bussey :

L'additif constitutionnel du 9 octobre 1964 sur le maintien
de mesures temporaires en matière de contrôle des prix
a permis l'arrêté fédéral du 30 septembre 1965 sur les

loyers des biens immobiliers. La validité de cet arrêté est
limitée au 31 décembre 1969.

Dans l'esprit du Conseil fédéral et du législateur, la disparition

des mesures rappelées ci-dessus devait coïncider
avec le rétablissement de l'équilibre du marché du
logement. Cet équilibre est loin d'être atteint, singulièrement
dans les grandes villes et les localités en expansion.

Le Conseil fédéral dans son message du 27 novembre
1968 concernant la limitation du droit de résiliation en

matière de bail, admet que la pénurie de logements
subsiste. Ce projet est d'ailleurs jugé insuffisant. Cette loi,
compte tenu des divergences qu'elle soulève, pourra-t-elle
entrer en vigueur en 1970? C'est incertain.
L'initiative populaire pour le droit au logement et le

développement de la protection de la famille a été déposée le
11 octobre 1967, et appuyée par 83 526 signatures. A ce
jour, rien n'a été tenté, à notre connaissance, pour accélérer

la procédure. Ainsi, aucune mesure de protection
des locataires ne subsisterait à partir du 1e' janvier 1970.

Dès lors, le Conseil fédéral ne pense-t-il pas indispensable

de proposer un arrêté d'urgence prorogeant les

dispositions aujourd'hui encore en vigueur?
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